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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
ADOLPHE JULLIEN - PARIS 1ER

  

 
 
 
 
 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR) 
en date du 29 novembre 2018 désignant M. Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur général, 

Vu la décision du Directeur général désignant M. Christophe CHERIOT en qualité de responsable du site 
Adolphe Jullien, 

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la sécurité et 
de la prévention des risques du site Adolphe Jullien dont M. Christophe CHERIOT déclare avoir 
connaissance et assurer le suivi.  

 

 
 
Je soussigné, Stéphane FRATACCI Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de 
région Paris Ile-de-France (CCIR), délégant, donne délégation de pouvoirs à  
M. Christophe CHERIOT, délégataire, en sa qualité de responsable du site Adolphe Jullien, 2 rue 
Adolphe Jullien, 75001 Paris, à l’effet de prendre toutes dispositions générales ou particulières au 
sein de ce site, pour assurer ou faire assurer sous son contrôle la sécurité et la sûreté des 
personnes et des biens, le respect  des règles relatives à l'hygiène, aux conditions de travail, à la 
protection de l'environnement et de toutes dispositions législatives ou réglementaires et 
recommandations internes y afférentes. 
 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
L’ensemble des activités réalisées par les directions et services de la CCIR implantés dans les locaux du site 
Adolphe Jullien. 
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR, le délégataire doit s’assurer que 
les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour se conformer aux lois et règlements 
en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne la sécurité des personnes et des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site Adolphe Jullien, pour le rez-de-chaussée, est classé ERP assujetti à 
l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité et pour le 1

er
 étage, Code du 

travail. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du responsable de sites sont limitées aux actions suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 
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Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
 la construction, la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien courant - 
niveaux 2 à 5 -desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de la responsabilité du directeur 
du patrimoine et de l’immobilier (DPI) (Cf. annexe 3) ; 

 la mise en œuvre des navettes courrier intersites qui relève de la responsabilité du directeur des 
services généraux (DSG) ; 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du directeur de  la DSG. 
 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
directeur du patrimoine et de l’immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent les 
règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire prendre 
toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et imminents pour la 
sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en cas de désaccord avec 
le directeur du patrimoine et de l’immobilier, la décision du responsable de site fait autorité. Ce dernier 
m'informe à bref délai, ainsi que le directeur du patrimoine et de l’immobilier (DPI) et le responsable du 
service de prévention des risques (SPR), des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (responsable du site Adolphe 
Jullien et directeur du patrimoine et de l’immobilier) est résumée dans le tableau récapitulatif joint  
(Cf. annexe 2) à la présente délégation. 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires  pour assurer la santé, la sécurité et la sûreté 
des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de site, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l’intérêt des directions, services et organismes présents sur le site Adolphe 
Jullien (Cf. annexe 5). 
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision du 
Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux du site Adolphe Jullien, les conventions d’occupation 
temporaire des locaux d’une durée inférieure à 30 jours, notamment celles relatives à l’organisation de 
réunions et manifestations dans l’enceinte du site. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (service de prévention des risques, direction des affaires juridiques, direction du 
patrimoine et de l’immobilier, direction du pilotage du système d’information, direction des achats, direction 
des services généraux, DGA ressources humaines, direction de la communication), ainsi que des moyens 
humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en charge de la coordination 
des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC coordinateur, ainsi que d’agents aptes à 
gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur les équipements électriques et de sauveteurs 
secouristes du travail, qui permettent d’assurer le fonctionnement en sécurité du site (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il jugera 
utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre des 
procédures internes de la CCIR, et faire appel, en tant que de besoin, à des prestataires ou experts externes 
à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un danger 
grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la possibilité 
d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses responsabilités, et ce, même 
en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui assumera 
ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie, etc.).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui dispose 
des pouvoirs, de l'autorité, des compétences suffisantes et des moyens propres nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie des pouvoirs délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence du 
délégataire. 
 
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée qui, 
en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son périmètre de 
responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-dessus, sa 
responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il en 
résulte une modification de sa qualification. 
 

Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

      Le Délégant 
 
 
 signé 

 
 

 Stéphane FRATACCI 
 
 
Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 
 

 
 
Copie des présentes sera notifiée à :  
Jean-Luc Neyraut - DGA RH / Jean-Claude Scoupe – DGA AG / Richard Benayoun – DPI / Bruno Botella - DSG 
Thierry Menuet – SPR / Subdélégataire(s) 

 
Annexes : 

1. Glossaire 
2. Tableau récapitulatif de répartition des compétences des délégataires 
3. Délégation de pouvoirs du Directeur du patrimoine et de l’immobilier 
4. Note de commentaires juridiques 
5. Note du Directeur général relative à la prévention des risques  
6. Organisation de la sécurité et de la prévention des risques  
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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 75 - PARIS 2ÈME

   
YVES TOUDIC - PARIS 10 ÈME 

 
 
 
 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR) 
en date du 29 novembre 2018 désignant M. Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur général, 

Vu la décision du Directeur général désignant M. Rémy ARTHUS en qualité de Directeur général délégué 
départemental de la Chambre de commerce et d’industrie départementale de Paris, responsable des sites 
de la CCID 75 (Paris 2

ème
) et du 16 rue Yves Toudic (Paris 10

ème
), 

Vu la décision du Directeur général de la CCIR désignant M. Rémy ARTHUS, Président du CHS de 
l’ensemble immobilier, 

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la sécurité et 
de la prévention des risques des sites de la CCID 75  et du 16 rue Y. Toudic, dont M. Rémy ARTHUS 
déclare avoir connaissance et assurer le suivi.  

 
 

Je soussigné, Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de 
région Paris Ile-de-France (CCIR), délégant, donne délégation de pouvoirs à M. Rémy ARTHUS, 
délégataire, en sa qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 
d’industrie départementale de Paris, responsable des sites de la CCID 75 (Paris 2

ème
) et du 16 rue 

Yves Toudic (Paris 10
ème

), à l’effet de prendre toutes dispositions générales ou particulières au sein 
de ces sites et des immeubles susvisés, pour assurer ou faire assurer sous son contrôle la sécurité 
et la sûreté des personnes et des biens, le respect  des règles relatives à l'hygiène, aux conditions 
de travail, à la protection de l'environnement et de toutes dispositions législatives ou réglementaires 
et recommandations internes y afférentes. 
 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
L’ensemble des activités réalisées par les directions et services de la CCIR implantés dans les locaux des 
sites de la CCID 75 et du 16 rue Yves Toudic. 
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR, le délégataire doit s’assurer que 
les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour se conformer aux lois et règlements 
en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne la sécurité des personnes et des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site de la CCID 75 est un ERP - Etablissement Recevant du Public -
assujetti à l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Concernant le site du 16 rue Yves Toudic, il est assujetti au Code du travail, et à ce titre ne peut accueillir du 
public. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du responsable de sites sont limitées aux actions suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 

Chambre de commerce et d'industrie de région Paris Ile de France  - IDF-2019-01-02-014 - Délégation de pouvoirs pour le site de la CCID 75 et du site 16 rue
Yves Toudic à Paris 9



 

Délégation de pouvoirs des sites CCID 75 et 16 rue Y. Toudic – Rémy Arthus (2 janvier 2019)                                               Page 2 sur 3
                         
  

 
Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
 la construction, la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien courant - 
niveaux 2 à 5 -desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de la responsabilité du directeur 
du patrimoine et de l’immobilier (DPI) (Cf. annexe 3) ; 

 la mise en œuvre des navettes courrier intersites qui relève de la responsabilité du directeur des 
services généraux (DSG) ; 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du Directeur de la DSG (Direction des 
services généraux). 

 
 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
directeur du patrimoine et de l’immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent les 
règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire prendre 
toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et imminents pour la 
sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en cas de désaccord avec 
le directeur du patrimoine et de l’immobilier, la décision du responsable de site fait autorité. Ce dernier 
m'informe à bref délai, ainsi que le directeur du patrimoine et de l’immobilier (DPI) et le responsable du 
service de prévention des risques (SPR), des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (responsable des sites CCID 75 et 
16 rue Y. Toudic et directeur du patrimoine et de l’immobilier) est résumée dans le tableau récapitulatif joint  
(Cf. annexe 2) à la présente délégation. 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires  pour assurer la santé, la sécurité et la sûreté 
des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de sites, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l’intérêt des directions, services et organismes présents sur les sites de la CCID 
75 et du 16 rue Y. Toudic (Cf. annexe 5). 
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision du 
Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux des sites de la CCID 75 et du 16 rue Y. Toudic, les 
conventions d’occupation temporaire des locaux d’une durée inférieure à 30 jours, notamment celles 
relatives à l’organisation de réunions et manifestations dans l’enceinte des sites. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (service de prévention des risques, direction des affaires juridiques, direction du 
patrimoine et de l’immobilier, direction du pilotage du système d’information, direction des achats, direction 
des services généraux, DGA ressources humaines, direction de la communication), ainsi que des moyens 
humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en charge de la coordination 
des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC coordinateur, ainsi que d’agents aptes à 
gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur les équipements électriques et de sauveteurs 
secouristes du travail, qui permettent d’assurer le fonctionnement en sécurité des sites (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il jugera 
utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre des 
procédures internes de la CCIR, et faire appel, en tant que de besoin, à des prestataires ou experts externes 
à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un danger 
grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la possibilité 
d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses responsabilités, et ce, même 
en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui assumera 
ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie, etc.).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui dispose 
des pouvoirs, de l'autorité, des compétences suffisantes et des moyens propres nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie des pouvoirs délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence du 
délégataire. 
 
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée qui, 
en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son périmètre de 
responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-dessus, sa 
responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il en 
résulte une modification de sa qualification. 
 

Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

      
      Le Délégant 

 
 

 
signé 
 

 Stéphane FRATACCI 
 
 
 
Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 
 
Copie des présentes sera notifiée à :  
Jean-Luc Neyraut - DGA RH / Jean-Claude Scoupe – DGA AG / Richard Benayoun – DPI / Bruno Botella - DSG 
Thierry Menuet – SPR / Subdélégataire(s) 

 
Annexes : 

1. Glossaire 
2. Tableau récapitulatif de répartition des compétences des délégataires 
3. Délégation de pouvoirs du Directeur du patrimoine et de l’immobilier 
4. Note de commentaires juridiques 
5. Note du Directeur général relative à la prévention des risques  
6. Organisation de la sécurité et de la prévention des risques  
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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 78 – SITE DE VERSAILLES 

 
 

 

 

 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR) 
en date du 29 novembre 2018 désignant M. Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur général, 

Vu la décision du Président de la CCIR en date du 1
er

 février 2017 désignant M. Christian BOYER en qualité 
de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et d’industrie départementale des 
Yvelines (CCID 78), 

Vu la décision du Directeur général désignant M. Christian BOYER Président du CHS de la CCID 78,  

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la sécurité et 
de la prévention des risques de la Chambre de commerce et d’industrie départementale des Yvelines  
(CCID 78), dont M. Christian BOYER  déclare avoir connaissance et assurer le suivi.  
 
 
 
Je soussigné, Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de 
région Paris Ile-de-France, délégant, donne délégation de pouvoirs à M. Christian BOYER, 
délégataire, en sa qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 
d’industrie départementale des Yvelines (CCID 78) et responsable du site de Versailles/CCID 78, 21-
23-25 avenue de Paris, 78000 Versailles, à l’effet de prendre toutes dispositions générales ou 
particulières, pour assurer ou faire assurer sous son contrôle la sécurité et la sûreté des personnes 
et des biens, le respect  des règles relatives à l'hygiène, aux conditions de travail, à la protection de 
l'environnement et de toutes dispositions législatives ou réglementaires et recommandations 
internes y afférentes. 
 
 
 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
L’ensemble des activités réalisées par les directions et services de la CCIR implantés dans les locaux du 
site.  
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR (associations), le délégataire doit 
s’assurer que les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour se conformer aux lois 
et règlements en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne la sécurité des personnes et 
des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site de la CCID 78 est un ERP - Etablissement Recevant du Public - 
assujetti à l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du Responsable de site, sont limitées aux actions suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 
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Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 la construction et la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien 
courant - niveaux 2 à 5  - desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de la 
responsabilité du Directeur du patrimoine et de l’immobilier (Cf. annexe 3) ; 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du Directeur de la DSG (Direction 
des services généraux). 

 
 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
Directeur du patrimoine et de l’immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent 
les règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire 
prendre toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et 
imminents pour la sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en 
cas de désaccord avec le Directeur du patrimoine et de l’immobilier, la décision du Directeur général 
délégué départemental de la CCID 78, responsable de site, fait autorité. Ce dernier m'informe à bref 
délai, ainsi que le Directeur du patrimoine et de l’immobilier et le responsable du Service de 
prévention des risques, des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (Directeur général délégué 
départemental de la CCID 78 et Directeur du patrimoine et de l’immobilier) est résumée dans le 
tableau récapitulatif joint (Cf. annexe 2) à la présente délégation. 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires  pour assurer la santé, la sécurité et la 
sûreté des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de site, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l'intérêt des directions, services et organismes présents à la CCID 78  
(Cf. annexe 5).  
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision 
du Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux du site, les conventions d’occupation 
temporaire d’une durée inférieure à 30 jours, en particulier celles relatives à l’organisation de réunions 
ou de manifestations dans l’enceinte du site. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (Service de prévention des risques, Direction des affaires juridiques, Direction du 
patrimoine et de l’immobilier, Direction du pilotage du système d’information, Direction des achats, 
Direction des services généraux, DGA ressources humaines, Direction de la communication), ainsi 
que des moyens humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en 
charge de la coordination des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC 
coordinateur, ainsi que d’agents aptes à gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur 
les équipements électriques et de sauveteurs secouristes du travail, qui permettent d’assurer le 
fonctionnement en sécurité de la CCID 78 (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il 
jugera utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre 
des procédures  de la CCIR, faire appel en tant que de besoins, à des prestataires ou experts 
externes à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un 
danger grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la 
possibilité d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses 
responsabilités, et ce, même en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son 
établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui 
assumera ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie …).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui 
dispose des pouvoirs, de l'autorité, des compétences suffisantes et des moyens propres nécessaires 
à l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie des pouvoirs 
délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence 
du délégataire. 
 
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée 
qui, en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son 
périmètre de responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-
dessus, sa responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il 
en résulte une modification de sa qualification. 
 

Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

     
  Le Délégant 

 
 
 signé 
 

 Stéphane FRATACCI 
 

 
Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 

 
Copie des présentes sera notifiée à :  
Jean-Luc Neyraut - DGA RH / Jean-Claude Scoupe – DGA AG / Richard Benayoun – DPI / Bruno Botella - DSG 
Thierry Menuet – SPR / Subdélégataire(s) 

 
Annexes : 

1. Glossaire 
2. Tableau récapitulatif de répartition des compétences des délégataires 
3. Délégation de pouvoirs du Directeur du patrimoine et de l’immobilier 
4. Note de commentaires juridiques 
5. Note du Directeur général relative à la prévention des risques  
6. Organisation de la sécurité et de la prévention des risques  
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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 92 – HAUTS-DE-SEINE 

 
 
 
 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR) 
en date du 29 novembre 2018 désignant M. Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur général, 

Vu la décision du Directeur général de la CCIR en date du 1
er

 juin 2016 désignant M. William PROST en 
qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et d’industrie 
départementale des Hauts-de-Seine (CCID 92),  

Vu la décision du Directeur général de la CCIR désignant M. William PROST, Président du CHS de la CCID 
92, 

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la sécurité et 
de la prévention des risques de la Chambre de commerce et d’industrie départementale des Hauts-de-Seine 
dont M. William PROST déclare avoir connaissance et assurer le suivi.  
 
 
 
 
Je soussigné, Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de 
région Paris Ile-de-France, délégant, donne délégation de pouvoirs à M. William PROST, délégataire, 
en sa qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et d’industrie 
départementale des Hauts-de-Seine (CCID 92), des espaces du 55 place Nelson Mandela 92729 
Nanterre Cedex, occupés par les collaborateurs de la CCIR, à l’effet de prendre toutes dispositions 
générales ou particulières, pour assurer ou faire assurer sous son contrôle la sécurité et la sûreté 
des personnes et des biens, le respect des règles relatives à l'hygiène, aux conditions de travail, à la 
protection de l'environnement et de toutes dispositions législatives ou réglementaires et 
recommandations internes y afférentes. 

 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
L’ensemble des activités réalisées dans le cadre des missions des directions et services de la CCIR 
implantés dans les locaux du site.  
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR (associations), le délégataire doit 
s’assurer que les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour se conformer aux lois 
et règlements en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne la sécurité des personnes et 
des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site de la CCID 92 est un ERP - Etablissement Recevant du Public - 
assujetti à l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du Directeur général délégué départemental de la CCID 92 sont limitées aux actions 
suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 
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Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 la construction et la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien 
courant - niveaux 2 à 5  du glossaire - desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de 
la responsabilité du Directeur du patrimoine immobilier (Cf. annexe 3), 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du Directeur de la DSG (Direction 
des services généraux).  

 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
Directeur du patrimoine immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent les 
règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire 
prendre toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et 
imminents pour la sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en 
cas de désaccord avec le Directeur du patrimoine immobilier, la décision du Directeur de la CCID 92 
fait autorité. Ce dernier m'informe à bref délai, ainsi que le Directeur du patrimoine immobilier et le 
responsable du Service de prévention des risques, des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (Directeur de la CCID 92 et 
Directeur du patrimoine immobilier) est résumée dans le tableau récapitulatif joint (Cf. annexe 2) à la 
présente délégation. 
 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé, la sécurité et la 
sûreté des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de site, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l'intérêt des directions, services et organismes présents à la CCID 92 (Cf. 
annexe 5).  
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision 
du Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux de la CCID 92, les conventions 
d’occupation temporaire des locaux d’une durée inférieure à 30 jours, notamment celles relatives à 
l’organisation de réunions et manifestations dans l’enceinte du site. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (Service de prévention des risques, Direction des affaires juridiques, Direction du 
patrimoine et de l’immobilier, Direction du pilotage du système d’information, Direction des achats, 
Direction des services généraux, DGA ressources humaines, Direction de la communication), ainsi 
que des moyens humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en 
charge de la coordination des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC 
coordinateur, ainsi que d’agents aptes à gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur 
les équipements électriques et de sauveteurs secouristes du travail, qui permettent d’assurer le 
fonctionnement en sécurité des sites (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il 
jugera utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre 
des procédures  de la CCIR, faire appel en tant que de besoins, à des prestataires ou experts 
externes à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un 
danger grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la 
possibilité d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses 
responsabilités, et ce, même en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son 
établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui 
assumera ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie, etc.).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui 
dispose des pouvoirs, de l'autorité et des compétences suffisantes et des moyens propres 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie 
des pouvoirs délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer  connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence 
du délégataire. 
    
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée 
qui, en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son 
périmètre de responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-
dessus, sa responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il 
en résulte une modification de sa qualification. 

 

Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

  Le Délégant 
 
 
 

 signé 

 
         Stéphane FRATACCI 

 

Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 
 
 

Copie des présentes sera notifiée à :  
Jean-Luc Neyraut - DGA RH / Jean-Claude Scoupe – DGA AG / Richard Benayoun – DPI /  
Thierry Menuet – SPR / Subdélégataire(s) 
 

 

Annexes : 
1. Glossaire 
2. Tableau récapitulatif de répartition des compétences des délégataires 
3. Délégation de pouvoirs du Directeur du patrimoine et de l’immobilier 
4. Note de commentaires juridiques 
5. Note du Directeur général relative à la prévention des risques  
6. Organisation de la sécurité et de la prévention des risques  
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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 93 – SEINE-SAINT-DENIS 

 
 

 

 

 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR) 
en date du 29 novembre 2018 désignant M. Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur général, 

Vu la décision du Président de la CCIR en date du 1
er

 février 2017 désignant M. Daniel RAMAGE en qualité 
de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et d’industrie départementale de 
Seine-Saint-Denis (CCID 93), 

Vu la décision du Directeur général désignant M. Daniel RAMAGE Président du CHS de la CCID 93,  

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la sécurité et 
de la prévention des risques de la Chambre de commerce et d’industrie départementale de Seine-Saint-
Denis (CCID 93), dont M. Daniel RAMAGE déclare avoir connaissance et assurer le suivi.  
 
 
 
 
Je soussigné, Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de 
région Paris Ile-de-France, délégant, donne délégation de pouvoirs à M. Daniel RAMAGE, délégataire, 
en sa qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et d’industrie 
départementale de Seine-Saint-Denis (CCID 93) et responsable de site, 191 avenue Paul Vaillant 
Couturier à Bobigny, à l’effet de prendre toutes dispositions générales ou particulières, pour assurer 
ou faire assurer sous son contrôle la sécurité et la sûreté des personnes et des biens, le respect  des 
règles relatives à l'hygiène, aux conditions de travail, à la protection de l'environnement et de toutes 
dispositions législatives ou réglementaires et recommandations internes y afférentes. 
 
 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
L’ensemble des activités réalisées dans le cadre des missions des directions et services de la CCIR 
implantés dans les locaux du site.  
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR (associations), le délégataire doit 
s’assurer que les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour se conformer aux lois 
et règlements en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne la sécurité des personnes et 
des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site de la CCID 93 est un ERP - Etablissement Recevant du Public - 
assujetti à l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du Responsable de site, sont limitées aux actions suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 
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Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 la construction et la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien 
courant - niveaux 2 à 5  - desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de la 
responsabilité du Directeur du patrimoine et de l’immobilier (Cf. annexe 3) ; 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du Directeur de la DSG (Direction 
des services généraux). 

 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
Directeur du patrimoine et de l’immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent 
les règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire 
prendre toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et 
imminents pour la sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en 
cas de désaccord avec le Directeur du patrimoine et de l’immobilier, la décision du Directeur général 
délégué départemental de la CCID 93, responsable de site, fait autorité. Ce dernier m'informe à bref 
délai, ainsi que le Directeur du patrimoine et de l’immobilier et le responsable du Service de 
prévention des risques, des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (Directeur général délégué 
départemental de la CCID 93 et Directeur du patrimoine et de l’immobilier) est résumée dans le 
tableau récapitulatif joint (Cf. annexe 2) à la présente délégation. 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires  pour assurer la santé, la sécurité et la 
sûreté des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de site, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l'intérêt des directions, services et organismes présents à la CCID 93 (Cf. 
annexe 5).  
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision 
du Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux de la CCID 93, les conventions 
d’occupation temporaire d’une durée inférieure à 30 jours, en particulier celles relatives à 
l’organisation de réunions et de manifestations dans l’enceinte du site. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (Service de prévention des risques, Direction des affaires juridiques, Direction du 
patrimoine et de l’immobilier, Direction du pilotage du système d’information, Direction des achats, 
Direction des services généraux, DGA ressources humaines, Direction de la communication), ainsi 
que des moyens humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en 
charge de la coordination des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC 
coordinateur, ainsi que d’agents aptes à gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur 
les équipements électriques et de sauveteurs secouristes du travail, qui permettent d’assurer le 
fonctionnement en sécurité de la CCID 93 (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il 
jugera utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre 
des procédures  de la CCIR, faire appel en tant que de besoins, à des prestataires ou experts 
externes à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un 
danger grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la 
possibilité d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses 
responsabilités, et ce, même en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son 
établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui 
assumera ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie …).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui 
dispose des pouvoirs, de l'autorité, des compétences suffisantes et des moyens propres nécessaires 
à l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie des pouvoirs 
délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence 
du délégataire. 
 
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée 
qui, en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son 
périmètre de responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-
dessus, sa responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il 
en résulte une modification de sa qualification. 
 

Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

     Le Délégant 
 
 
 signé 

 

 
         Stéphane FRATACCI 

 

Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 
 
 

Copie des présentes sera notifiée à :  
Jean-Luc Neyraut - DGA RH / Jean-Claude Scoupe – DGA AG / Richard Benayoun – DPI /  
Thierry Menuet – SPR / Subdélégataire(s) 
 
Annexes : 

1. Glossaire 
2. Tableau récapitulatif de répartition des compétences des délégataires 
3. Délégation de pouvoirs du Directeur du patrimoine et de l’immobilier 
4. Note de commentaires juridiques 
5. Note du Directeur général relative à la prévention des risques  
6. Organisation de la sécurité et de la prévention des risques  
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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 94 – VAL DE MARNE 

 
 
 
 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR) 
en date du 29 novembre 2018 désignant Monsieur Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur général, 

Vu la décision du Directeur général de la CCIR en date du 15 janvier 2015 désignant Mme Géraldine 
FROBERT en qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 
d’industrie départementale du Val-de-Marne (CCID 94),  

Vu la décision du Directeur général de la CCIR désignant Mme Géraldine FROBERT, Président du CHS de 
la CCID 94, 

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la sécurité et 
de la prévention des risques de la Chambre de commerce et d’industrie départementale du Val-de-Marne 
dont Mme Géraldine FROBERT déclare avoir connaissance et assurer le suivi.  
 
 
 
 
Je soussigné, Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de 
région Paris Ile-de-France, délégant, donne délégation de pouvoirs à Mme Géraldine FROBERT, 
délégataire, en sa qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 
d’industrie départementale du Val-de-Marne (CCID 94), 8 place Salvador Allende – 94000 Créteil, à 
l’effet de prendre toutes dispositions générales ou particulières, pour assurer ou faire assurer sous 
son contrôle la sécurité et la sûreté des personnes et des biens, le respect des règles relatives à 
l'hygiène, aux conditions de travail, à la protection de l'environnement et de toutes dispositions 
législatives ou réglementaires et recommandations internes y afférentes. 

 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
 
L’ensemble des activités réalisées dans le cadre des missions des directions et services de la CCIR 
implantés dans les locaux du site.  
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR (associations), le délégataire doit 
s’assurer que les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour se conformer aux lois 
et règlements en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne la sécurité des personnes et 
des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site de la CCID 94 est un ERP - Etablissement Recevant du Public - 
assujetti à l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du Directeur général délégué départemental de la CCID 94 sont limitées aux actions 
suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 
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Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 la construction et la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien 
courant - niveaux 2 à 5  du glossaire - desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de 
la responsabilité du Directeur du patrimoine immobilier (Cf. annexe 3) ; 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du Directeur de la DSG (Direction 
des services généraux).  

 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
Directeur du patrimoine immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent les 
règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire 
prendre toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et 
imminents pour la sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en 
cas de désaccord avec le Directeur du patrimoine immobilier, la décision du Directeur de la CCID 94 
fait autorité. Ce dernier m'informe à bref délai, ainsi que le Directeur du patrimoine immobilier et le 
responsable du Service de prévention des risques, des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (Directeur de la CCID 94 et 
Directeur du patrimoine immobilier) est résumée dans le tableau récapitulatif joint (Cf. annexe 2) à la 
présente délégation. 
 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé, la sécurité et la 
sûreté des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de site, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l'intérêt des directions, services et organismes présents à la CCID 94 (Cf. 
annexe 5).  
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision 
du Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux de la CCID 94, les conventions 
d’occupation temporaire des locaux d’une durée inférieure à 30 jours, notamment celles relatives à 
l’organisation de réunions et manifestations dans l’enceinte du site. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (Service de prévention des risques, Direction des affaires juridiques, Direction du 
patrimoine et de l’immobilier, Direction du pilotage du système d’information, Direction des achats, 
Direction des services généraux, DGA ressources humaines, Direction de la communication), ainsi 
que des moyens humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en 
charge de la coordination des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC 
coordinateur, ainsi que d’agents aptes à gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur 
les équipements électriques et de sauveteurs secouristes du travail, qui permettent d’assurer le 
fonctionnement en sécurité des sites (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il 
jugera utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre 
des procédures  de la CCIR, faire appel en tant que de besoins, à des prestataires ou experts 
externes à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un 
danger grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la 
possibilité d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses 
responsabilités, et ce, même en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son 
établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui 
assumera ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie, etc.).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui 
dispose des pouvoirs, de l'autorité et des compétences suffisantes et des moyens propres 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie 
des pouvoirs délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer  connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence 
du délégataire. 
    
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée 
qui, en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son 
périmètre de responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-
dessus, sa responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il 
en résulte une modification de sa qualification. 

 
Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

     Le Délégant 
 
 
 

 signé 

 

 
         Stéphane FRATACCI 

 

Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 
 

Copie des présentes sera notifiée à :  
Jean-Luc Neyraut - DGA RH / Jean-Claude Scoupe – DGA AG / Richard Benayoun – DPI /  
Thierry Menuet – SPR / Subdélégataire(s) 

 
Annexes : 

1. Glossaire 
2. Tableau récapitulatif de répartition des compétences des délégataires 
3. Délégation de pouvoirs du Directeur du patrimoine et de l’immobilier 
4. Note de commentaires juridiques 
5. Note du Directeur général relative à la prévention des risques  
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6. Organisation de la sécurité et de la prévention des risques  
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DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 95 – VAL D’OISE 

 
 
 
 

Vu l’article R 711-70 du Code de Commerce, 

Vu l’accord de la CPN en date du 24 juin 2003, modifié par la CPN du 19 décembre 2012, 

Vu la décision du Président de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France 
(CCIR) en date du 29 novembre 2018 désignant M. Stéphane FRATACCI en qualité de Directeur 
général, 

Vu la décision du Directeur général de la CCIR en date du 02 janvier 2013 désignant M. Bernard 
CAYOL en qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 
d’industrie départementale du Val d’Oise (CCID 95),  

Vu la décision du Directeur général de la CCIR désignant M. Bernard CAYOL, Président du CHS de la 
CCID 95, 

Vu le document unique d’évaluation des risques professionnels et le document organisation de la 
sécurité et de la prévention des risques de la Chambre de commerce et d’industrie départementale du 
Val d’Oise dont M. Bernard CAYOL déclare avoir connaissance et assurer le suivi.  
 
 
 
 
Je soussigné, Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre de commerce et 
d’industrie de région Paris Ile-de-France, délégant, donne délégation de pouvoirs à M. Bernard 
CAYOL, délégataire, en sa qualité de Directeur général délégué départemental de la Chambre 
de commerce et d’industrie départementale du Val d’Oise (CCID 95), 35 bd du port – cap Cergy 
– bâtiment C1 - 94000 Créteil, à l’effet de prendre toutes dispositions générales ou 
particulières, pour assurer ou faire assurer sous son contrôle la sécurité et la sûreté des 
personnes et des biens, le respect des règles relatives à l'hygiène, aux conditions de travail, à 
la protection de l'environnement et de toutes dispositions législatives ou réglementaires et 
recommandations internes y afférentes. 

 
 
 
Cette délégation concerne les domaines de responsabilité suivants :  
 
L’ensemble des activités réalisées dans le cadre des missions des directions et services de la CCIR 
implantés dans les locaux du site.  
 
En ce qui concerne les occupants issus d’organismes extérieurs à la CCIR (associations), le 
délégataire doit s’assurer que les responsables de ces organismes prennent toutes dispositions pour 
se conformer aux lois et règlements en vigueur, et au règlement intérieur du site pour ce qui concerne 
la sécurité des personnes et des biens. 
 
Le délégataire est informé que le site de la CCID 95 est un ERP - Etablissement Recevant du Public - 
assujetti à l’arrêté du 25 juin 1980 et aux prescriptions de la commission de sécurité. 
 
Pour ce qui a trait à l'immobilier, aux ouvrages de génie civil et aux équipements y afférents, les 
responsabilités du Directeur général délégué départemental de la CCID 95 sont limitées aux actions 
suivantes :  
 

- exploitation, conduite des opérations consistant à faire fonctionner le bâtiment et ses 
équipements, 

- entretien et maintenance courante de niveau 1,  
 
telles que ces interventions sont définies au glossaire ci-joint (Cf. annexe 1). 
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Cette délégation ne concerne pas les domaines de responsabilité suivants :  
 
 la construction et la gestion technique et administrative de l'immobilier (bâtiments clos et couverts, 

distribution, aménagements internes), des ouvrages de génie civil (voirie, parking, passerelle), les 
équipements techniques immobiliers y afférents (ascenseurs, tours aéro-réfrigérantes, réseaux 
électriques, informatiques, système de sécurité incendie, etc.), le gros entretien et l'entretien 
courant - niveaux 2 à 5  du glossaire - desdits bâtiments, ouvrages et équipements qui relèvent de 
la responsabilité du Directeur du patrimoine immobilier (Cf. annexe 3) ; 

 la gestion du parc automobile qui relève de la responsabilité du Directeur de la DSG (Direction 
des services généraux).  

 
Les conventions d’occupation temporaire d’une durée supérieure ou égale à 30 jours signées par le 
Directeur du patrimoine immobilier relatives aux locaux affectés à l’établissement mentionnent les 
règles relatives à l’hygiène et la sécurité que ces occupants doivent respecter : une copie de ces 
conventions est donnée au délégataire. 
 
Cette répartition des compétences ne dispense pas cependant le délégataire de prendre ou faire 
prendre toute mesure conservatoire s’il constatait en matière immobilière des dangers graves et 
imminents pour la sécurité des personnes et des biens. Dans de telles circonstances d'urgence, et en 
cas de désaccord avec le Directeur du patrimoine immobilier, la décision du Directeur de la CCID 95 
fait autorité. Ce dernier m'informe à bref délai, ainsi que le Directeur du patrimoine immobilier et le 
responsable du Service de prévention des risques, des décisions prises. 
 
La répartition des compétences entre les délégataires ci-dessus désignés (Directeur de la CCID 95 et 
Directeur du patrimoine immobilier) est résumée dans le tableau récapitulatif joint (Cf. annexe 2) à la 
présente délégation. 
 
 
 
Modalités d'exercice :  
 
 
Le délégataire s'engage à prendre ou faire prendre, dans le respect des lois et règlements et des 
recommandations internes, toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé, la sécurité et la 
sûreté des personnes dont il est responsable notamment sur les points suivants : 
 

- organisation de la sécurité et de la prévention des risques (OSPR), 
- élaboration et suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels, 
- formation  des collaborateurs, 
- élaboration et suivi des plans et mesures de prévention, consignes de sécurité et autres 

documents y afférents,  
- organisation des astreintes, 
- gestion de crise. 

 
Il devra s’assurer que les consignes sont respectées. 
 
Pour remplir ses fonctions de responsable de site, il reconnaît disposer de l’autorité et de l'autonomie 
nécessaires pour agir dans l'intérêt des directions, services et organismes présents à la CCID 95 (Cf. 
annexe 5).  
 
Pour faciliter l’exercice de ses responsabilités en matière de sécurité, le délégataire est, par décision 
du Président, habilité à signer, pour l’ensemble des locaux de la CCID 95, les conventions 
d’occupation temporaire des locaux d’une durée inférieure à 30 jours, notamment celles relatives à 
l’organisation de réunions et manifestations dans l’enceinte du site. 
 
A cet effet, le délégataire déclare disposer en matière juridique et technique, de l’appui des services 
centraux de la CCIR (Service de prévention des risques, Direction des affaires juridiques, Direction du 
patrimoine et de l’immobilier, Direction du pilotage du système d’information, Direction des achats, 
Direction des services généraux, DGA ressources humaines, Direction de la communication), ainsi 
que des moyens humains attitrés à son périmètre d’activités, particulièrement du collaborateur en 
charge de la coordination des actions de prévention en hygiène et sécurité, dénommé RISC 
coordinateur, ainsi que d’agents aptes à gérer les dispositifs de sécurité, habilités pour intervenir sur 
les équipements électriques et de sauveteurs secouristes du travail, qui permettent d’assurer le 
fonctionnement en sécurité des sites (Cf. annexe 6). 
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Il est également convenu qu'il pourra suivre et faire suivre à tout collaborateur toute formation qu'il 
jugera utile.  
 
Il pourra engager les dépenses utiles à la bonne exécution de la présente délégation dans le cadre 
des procédures  de la CCIR, faire appel en tant que de besoins, à des prestataires ou experts 
externes à la CCIR. 
 
En outre, il est précisé que dans l’hypothèse où le délégataire serait confronté en cours d’année à un 
danger grave et imminent qui serait non pris en compte par les plans d’actions programmés, il aura la 
possibilité d’engager les dépenses urgentes qu’il jugera nécessaires à l’exercice de ses 
responsabilités, et ce, même en l’absence de crédits disponibles suffisants dans le budget de son 
établissement.  
 
Il devra m’informer, par une note argumentée, de l'impossibilité où il se trouverait d'assumer ses 
responsabilités, notamment s’il estimait que les moyens qui lui sont attribués ne sont pas suffisants. 
 
Le délégataire a la possibilité de désigner un subdélégataire (ou plusieurs subdélégataires) qui 
assumera ses responsabilités pendant ses périodes d’absences (congés payés, maladie, etc.).  
 
Cette subdélégation est soumise à mon approbation et ne pourra concerner qu’un collaborateur qui 
dispose des pouvoirs, de l'autorité et des compétences suffisantes et des moyens propres 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission. Cette subdélégation devra porter sur tout ou partie 
des pouvoirs délégués. 
 
Le subdélégataire devra déclarer  connaître et accepter toutes les conséquences de la délégation de 
pouvoirs  et  être informé qu'une nouvelle subdélégation est interdite. 
 
Il devra être immédiatement prévenu de la mise en œuvre de cette subdélégation en cas d’absence 
du délégataire. 
    
La présente délégation est accordée au délégataire pour la durée de ses fonctions, et pour une durée 
qui, en tout état de cause, ne saurait excéder celle de mes responsabilités. 
 
Compte tenu de cette délégation de pouvoirs, il a connaissance du fait qu'en cas de non-respect de la 
réglementation en vigueur par lui-même ou par le personnel des directions placées dans son 
périmètre de responsabilité directe et de la non application de ses obligations et des dispositions ci-
dessus, sa responsabilité pénale pourra être engagée (Cf. annexe 4). 
 
Je me réserve la faculté de suspendre ou de retirer les pouvoirs délégués par la présente, sans qu'il 
en résulte une modification de sa qualification. 
 

Fait à Paris en un exemplaire 
Le 2 janvier 2019 

  Le Délégant 
 
 
 

 signé 

 

 
         Stéphane FRATACCI 

 

Diffusion : bénéficiaires - www.cci-paris-idf.fr  - recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-France 
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SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  
YVES TOUDIC - PARIS 10 ÈME 

 
 
 
 
 
 
 
Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 
 
Je soussigné, M. Rémy ARTHUS, Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 

d’industrie départementale de Paris, responsable du 16 rue Yves Toudic (Paris 10
ème

) donne, dans les 

mêmes termes subdélégation de pouvoirs à M. Olivier BEAUNAY, en qualité de Directeur adjoint à la CCID 

75, qui l’accepte, à l’effet d’assurer pendant mes absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels 

congés, la sécurité et la sûreté des personnes et des biens du 16 rue Yves Toudic -75010 Paris. 

 

Le subdélégataire déclare avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui lui sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

 

 

Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 

signé 
 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  
ADOLPHE JULLIEN - PARIS 1ER 

 
 
 
 
 
 

Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 
Je soussigné, M. Christophe CHERIOT, responsable du site Adolphe Jullien,  donne, dans les mêmes 

termes subdélégation de pouvoirs à M. Bruno BOTELLA, en qualité de Directeur des services généraux qui 

l’accepte, à l’effet d’assurer pendant mes absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels congés, la 

sécurité et la sûreté des personnes et des biens du site Adolphe Jullien sis au 2 rue Adolphe Jullien – 75001 

Paris. 

 

Le subdélégataire déclare avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la Chambre 

de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), et qui lui sont transférés à compter de ce 

jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

 

 

Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 

     signé 

 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 75 - PARIS 2ÈME

   

 
 
 

 
 
Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 
 
Je soussigné, M. Rémy ARTHUS, Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 

d’industrie départementale de Paris, responsable de la CCID 75 (Paris 2
ème

) donne, dans les mêmes termes 

subdélégation de pouvoirs à M. Sylvain NAUDET, en qualité de responsable de la vie institutionnelle à la 

CCID 75 et à M. Denis DANG, en qualité d’Adjoint au Directeur chargé de l’administration et des finances de 

la CCID 75, qui l’acceptent, à l’effet d’assurer pendant mes absences de la Région Ile-de-France et 

d’éventuels congés, la sécurité et la sûreté des personnes et des biens du site de la CCID 75 - 

2 Place de la Bourse - 75002 Paris. 

 

Les subdélégataires déclarent avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui leur sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

 

Lors de chacune de mes absences, je préciserai par note (qui sera affichée dans les lieux prévus à cet effet 

dans le site de la CCID 75) lequel des deux subdélégataires susvisés assurera la responsabilité de la 

sécurité du site de la CCID 75. 

 

Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 
 

     signé 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 78 – SITE DE VERSAILLES 

 
 
 
 
 
 
 
Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 
Je soussigné, M. Christian BOYER, Directeur général délégué départemental de la chambre de commerce 

et d’industrie des Yvelines (CCID 78), donne, dans les mêmes termes subdélégation de pouvoirs à Mme 

Cynthia LESTABLE, en qualité de Directrice adjointe, qui l’accepte, à l’effet d’assurer pendant mes 

absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels congés, la sécurité et la sûreté des personnes et des 

biens de la CCID 78, 21-23/25 avenue de Paris à Versailles (78000).  

 

Le subdélégataire déclare avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui lui sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

  

 

Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 
 

signé 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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  SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 92 – HAUTS-DE-SEINE 

 

 
 
Vu la délégation de pouvoirs ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 

Je soussigné, M. William PROST, Directeur général délégué départemental de la Chambre de commerce et 

d’industrie départementale des Hauts-de-Seine (CCID 92) donne dans les mêmes termes subdélégation de 

pouvoirs à Mme Eliette ROSELL, en qualité de Directrice adjointe de la CCI des Hauts-de-Seine, et à Pascal 

DEGEUSE, en qualité de Responsable du pôle administration finances et logistique, qui l’acceptent, à l’effet 

d’assurer pendant mes absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels congés, la sécurité et la sûreté 

des personnes et des biens dans l’ensemble des locaux de la CCID 92 sis au 55 place Nelson Mandela – 

92729 Nanterre cedex. 

 

Les subdélégataires déclarent avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui leur sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

 

Lors de chacune de mes absences, je préciserai par note (qui sera affichée dans les lieux prévus à cet effet 

dans les locaux de la CCID 92), lequel des deux subdélégataires susvisés assurera la responsabilité des 

locaux de la CCID 92. 

 

 

Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 
 

          signé 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  

CCID 93 – SEINE-SAINT-DENIS 

 
 

 
 
 

 
 
Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de France (CCIR), 

 

Je soussigné, M. Daniel RAMAGE, Directeur général délégué départemental de la CCID 93, donne, dans les 

mêmes termes subdélégation de pouvoirs à Mme Anne GALITZINE, en qualité de Directrice adjointe, qui 

l’accepte, à l’effet d’assurer pendant mes absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels congés, la 

sécurité et la sûreté des personnes et des biens dans l’immeuble du 191 avenue Paul Vaillant Couturier, 

93000 Bobigny.  

 

Le subdélégataire déclare avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui lui sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

 

 

Fait à Paris, le 2 janvier en un exemplaire 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 
 

signé 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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  SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  

CCID 94 – VAL-DE-MARNE 

 

 
 
 
 
Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 

Je soussignée, Mme Géraldine FROBERT, Directeur général délégué départemental de la Chambre de 

commerce et d’industrie départementale du Val-de-Marne (CCID 94) donne dans les mêmes termes 

subdélégation de pouvoirs à M. Paul BRULEY, Directeur adjoint de la CCID 94, et à  

M. Djilali OUADI, en qualité de Responsable logistique et sécurité à la CCID 94 qui l’acceptent, à l’effet 

d’assurer pendant mes absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels congés, la sécurité et la sûreté 

des personnes et des biens dans l’immeuble du 8 place Salvador Allende - 94000 Créteil. 

 

Les subdélégataires déclarent avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui leur sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

 

Lors de chacune de mes absences, je préciserai par note (qui sera affichée dans les lieux prévus à cet effet 

dans les locaux de la CCID 94), lequel des deux subdélégataires susvisés assurera la responsabilité des 

locaux de la CCID 94. 

 

 
Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 

signé 
 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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SUBDÉLÉGATION DE POUVOIRS  
CCID 95 – VAL D’OISE 

 
 
 
 
 
 
 
Vu la délégation de pouvoirs, ci-annexée, accordée le 2 janvier 2019 par Monsieur Stéphane FRATACCI, 

Directeur général de la Chambre de commerce et d’industrie de région Paris Ile-de-France (CCIR), 

 
Je soussigné, M. Bernard CAYOL, Directeur général délégué départemental de la chambre de commerce 

et d’industrie du Val d’Oise (CCID 95) donne, dans les mêmes termes subdélégation de pouvoirs à Mme 

Régine CASTAGNET, en qualité de Directeur adjoint, qui l’accepte, à l’effet d’assurer pendant mes 

absences de la Région Ile-de-France et d’éventuels congés, la sécurité et la sûreté des personnes et des 

biens de la CCID 95, 35 boulevard du Port – cap Cergy – bâtiment C1 à Cergy (95000). 

 

Le subdélégataire déclare avoir une parfaite connaissance des droits et obligations qui résultent de la 

délégation de pouvoirs susvisée, consentie par M. Stéphane FRATACCI, Directeur général de la CCIR, et 

qui lui sont transférés à compter de ce jour dans les domaines ci-dessus précisés. 

  

 
Fait à Paris, le 2 janvier 2019 en un exemplaire 
 
 

  Le Primo-Délégant 
 
 
 

signé 
 
 
 

  M. Stéphane FRATACCI 
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epf 
ILE· DE· FRANCE 

Décision no 2018-131 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n· 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l' Etablissement public foncier 

d'Ile-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 

général de l'Etablissement public foncier d'Ile-de-France, 

Vu la décision n•2018-73, portant délégation de signature du Directeu r Général à Madame Magalie 

COLOM BEL, 

Décide: 

Article 1 : La décision n•2018-73 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Magalie COLOMBEL, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de : 

- Régulariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natu res, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, convent ions de mise à 
disposition, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogat ion 
et résiliation qu' il aura conclu dans la limite de 100.000 € Hl par an; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique; 

Régulari ser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établir ou régulariser les états des lieux d'ent rée, état des lieux de sort ie, 
représenter I'EPFIF lors des born ages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient ; 

- Constater le service fa it. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-132 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté min istériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d' lie-de-France, 

Vu la décision n•2018-74, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame Manon 
DUBOIS, 

Décide: 

Article 1 : La décision n•2018-74 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Manon DUBOIS, Gestionna ire de patrimoine, à l'effet de : 

- Régulariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposition, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant , prorogation 
et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 100.000 € HT par an; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établir ou régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient; 

- Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 
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ILE-DE-FRANCE 

... 

Décision no 2018-133 
PORTANT DElEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAl 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'ile-de-Fra nee, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'a rrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gill es BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d' ile-de-France, 

Vu la décision n•2018-75, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame Muhissi 
KAS SA, 

Décide: 

Article 1 : La décision n•2018-75 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Muhissi KASSA, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de: 

Régulariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposition, concession d'occupation tempora ire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogation 
et résiliation qu' il aura conclu dans la limite de 100.000 € HT par an; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établir ou régulariser les états des li eux d'entrée, état des lieux de sortie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EP FIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient ; 

Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 

Fait à Paris, le 2 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-134 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ·DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 port ant création de l'Etablissement public foncier 
d' ile-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai po rtant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 

publics fo nciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'a rrêt é minist ériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gill es BOUVELOT, directeur 
général de l'Etabl issement publi c foncier d' ile-de-France, 

Vu la décision n•2018-76, portant délégation de signature du Directeur Général à Monsieur Benjamin 
NI ON, 

Décide: 

Article 1 : La décision n·2018-76 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Benjamin NION, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de: 

- Régulariser tous contrats de location et de mise à disposit ion, de toutes nat ures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
~isposit ion, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogation 
et résiliation qu' il aura conclu dans la limite de 100.000 € HT par an; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous hu issiers, requérir le concours 
de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux. de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établir ou régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées généra les de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété coll ective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient; 

- Constater le service fa it. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 

Fait à Paris, le 2 
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1 LE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-135 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d' lie-de-France, modifié, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des étab lissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'a rrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public fonci er d'ile-de-France, 

Vu la décision no2018-77, portant délégation de signature du Directeur Général à Monsieur José 
MORA, 

Décide: 

Article 1: La décision no2018-77 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à José MORA, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de : 

- Régu lariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes nat ures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, convent ions de mise à 
disposition, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant , prorogation 
et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 100.000 € Hl par an ; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concou rs 
de la force publique ; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établir ou régu lariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sort ie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages contradi ctoires; 

- Ass ister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils synd icaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient ; 

- Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 

Fait à Paris, le 2 

Le Direc 
Gilles 
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I LE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-136 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté min ist ériel du 10 décembre 2015 portant nominat ion de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la décision n"2018-78, portant délégat ion de signature du Directeur Général à Monsieur Frédéric 
SCHMIT, 

Décide : 

Article 1 : La décision n•2018-78 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Frédéric SCHMIT, Gestionnaire de pat rimoine, à l'effet de.: 

- Régulariser tous cont rats de location et de mise à disposition, de toutes nat ures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposition, concession d' occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogation 
et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 100.000 € HT par an ; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique ; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établir ou régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages cont radictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collect ive (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient; 

- Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 
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I LE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-137 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d' lie-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établ issements 
publics fonci ers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêt é ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etabli ssement public fonci er d'lie-de-France, 

Vu la décision n"2018-79, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame Hélène 
TANGUY, 

Décide: 

Article 1: La décision n•2018-79 est abrogée, 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Hélène TANGUY, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de : 

- Régulariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposition, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en décou leraient y compris avenant, prorogation 
et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 100.000 € HT par an ; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requéri r le concours 
de la force publique; 

Régulariser tous procès-verba ux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, établi r ou régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
décou leraient; 

- Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 

Fait à Paris, le 21 
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ILE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-138 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d' lie-de-France, modifié, · 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la décision n•2016-221, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame Fabienne 
REVERDY, 

Décide : 

Article 1 : La décision n·2016-221 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Fabienne REVERDY, Directrice adjointe, Direction de la gestion 
du patrimoine, à l'effet de: 

Régulariser tou s contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposit ion, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogation 
et rési liat ion qu'i l aura conclu dans la limite de 500.000 € HT par an ; 

- Engager toute procédure administrative ou jud iciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique; 

- Régulari ser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de remise 
de clefs, établir ou régu lariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter 
I'EPFIF lors des bornages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropri étés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient ; 

- Constater le service fait. 

Article 3: La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 
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I LE·DE·FRANCE 

Décision no 2018-139 

CONSTATANT L'ABSENCE OU L'EMPECHEMENT DU DIRECTEUR GENERAL 

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur général, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d' lie-de-France, modifié, 

Vu le décret no 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Va l d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, di recteur 
général de l'Etablissement public foncier d' lie-de-France, 

Vu l'empêchement du Direct eur Général en congés le 31 décembre 2018, 

Décide: 

Article 1: Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe BENAVIDES, 
Secrétaire Général, ordonnateur délégué du Directeur Général, à l'effet de signer 
tous actes et correspondances de toute nature se rapportant à l'activité de 
l'Etablissement Publi c Foncier lie-de-France le 31 décembre 2018. 

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 31 décembre 2018. 
~ 
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I LE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-127 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décem bre 2015 des établissements 

publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêt é minist ériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 

général de l' Etablissement public foncier d' lie-de-France, 

Vu la décision n•2016-167, portant délégation de signature du Directeur Général à Monsieur Mourad 

BADID, 

Décide: 

Article 1 : La décision n•2016-167 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mourad BADID, Directeur de la gestion du 
patrimoine, à l'effet de : 

Régulariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposition, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogation 
et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 500.000 € HT par an; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique ; 

- Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de remise 
de clefs, établir ou régu lariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter 
I'EPFIF lors des bornages contradictoires; 

- Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux de 
tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient ; 

- Constater le service fa it. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 

Fait à Paris, le 2 
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ILE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-129 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la décision n•2018-69, portant délégation de signature du Directeur Général à Madame Carole LV, 

Décide: 

Article 1 : La décision n·2018-69 est abrogée, 

Article 2: Délégation de signature est donnée à Carole LV, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de: 

- Régulariser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de 
mise à disposition, concession d'occupation tempora ire, conventions de tournage, 
engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y 
compris avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 100.000 
€ HT par an; 

- Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 
biens, faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, 
requérir le concours de la force publique; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux 
de remise de clefs, établir ou régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de 
sortie, représenter I'EPFIF lors des bornages contradictoi res; 

Assister et représenter I' EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils 
syndicaux de tout type de propriété collective (ASL, AFUL, Indivision) et signer tous 
actes qui en découleraient; 

- Constater le service fait. 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 
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ILE-DE-FRANCE 

Décision no 2018-130 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier 
d'lie-de-France, modifié, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
général de l'Etablissement public foncier d'lie-de-France, 

Vu la décision n•2018-72, portant délégation de signature du Directeur Général à Monsieur Benoît 
CHANTRE, 

Décide: 

Article 1 : La décision n•2018-72 est abrogée, 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Benoît CHANTRE, Gestionnaire de patrimoine, à l'effet de: 

Régulari ser tous contrats de location et de mise à disposition, de toutes natures, baux 
commerciaux, baux dérogatoires, conventions d'occupation précaires, conventions de mise à 
disposition, concession d'occupation temporaire, conventions de tournage, engagements de 
location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris avenant, prorogation 
et résiliation qu' il aura conclu dans la limite de 100.000 € HT par an; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des biens, 
faire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours 
de la force publique; 

Régulariser . tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, les bordereaux de 
remise de clefs, étab lir ou régulariser les états des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, 
représenter I'EPFIF lors des bornages contradictoires ; 

Assister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés, conseils syndicaux 
de tout type de propriété collective (ASL, AFU L, Indivision) et signer tous actes qui en 
découleraient; 

Constater le service fait . 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 21 décembre 2018. 

Fait à Paris, le 
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